
GARANTS, 

1loir "Rerltes," 2
°

.

Garants. 



Gaz. 

GensMaries 

Germains. 

Greffier, 

Greffier 

Arbitre. 

Grosd0pens 

Haro. 

Heritiers. 

Heritage----' 
Cour d' 
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GAZ.

Voir "Droit Criminel," 5°. 

GENS MARIES. 

Yoir "Actions-Forrnes,'' 11 °.

"Bannissement," 2°. 
"Contrats," 8°, 9° . 
"D6crets et Degr'evenients_," 16°. 
" Douaire," 6° . 
"Fern11ie A1ar-itie." 

"Jugernent., Etrangers," 2° . 
"Juridietion," 10°. 
"Procedure Cri,ninelie," 1°. 
"Procurations," 1 °-4°. 
" Rapatriernent," 11 °, 12°. 
"Separation de Biens." 

GERMAINS. 

Vair "Success-ions," 1 °. 

GREFFIER. 

Voir "Procedwre Crirninelle," 27°-29°. 

GREFFIER ARBITRE, 

Vair "Procedure," 1 ° -11 °. 

GROS DEPENS. 

Voir "Petits Depens," 1°, 3°. 

HARO. 

Voir "Clarneur de Haro." 

HERITIERS. 

TT . " B , 'fi d'I . ,, 10 __ 30
, ,. oir . enc- ce ni,e-ntaire, 

'' Siiccessions,'' 5°-7°, 9°-11°, 
13°-20°, 27°. 

HERITAGE-COUR D' 

Vair" Gour d'Heritage." 
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HOMMES D'ENQUETE. 

1 ° AssISES CRIMIN ELLES - hormne d'enquete 
absent-amende infligee aux assises prece
dentes rnlevee, vu les explications offertes. 

Re Ahier. (1894)-23 P.O. 377. 

2° 

.ABSISES 0IUMINELLES-homme d'enquete ne 
s'etant pas presente a l'appel de son nom 
-mis a l'amende de £10 .stg. S'etant
presente plus tard, et a:yant donne des
explications sur la cause de son absence
amende reduite a £2 stg.

Re Grandin. (1896)--24 P.O. 94. 

3° LEvitE DE CoRPS. 
Vair" Enq_uete de Levee de Corp.<;," 1

°
.

HONORAIRES. 

D'EORIYAIN. 
Voi?- '' Arret.<;," 10°. 

HOPITAL-GENERAL. 
T� • " Ed 

-
Obl . . " 1° v otr t iicatwn 1,gatoire, 

"F'enime Mariee," 6°, 13°. 
"Rapatriement," 3°-9° . 

A 

HOTELIERS. 

Hommes 
d'Enqu�te 

Ilonornii'es. 

Hopital
General. 

PAR LE OONTRAT INTERVE�U entre le voyageur Hote1i�rs. 
et l'h6telier, celui-ci repond tacitement et 
de plein droit de la salubrite des aliments 
fournis au voyageur, et est responsable du 
tort cause au voyageur en lui servant des 
aliments malsains, meme si les aliments ne 
sont pas malsains au vu et su de l'h6telier. 

Badeock v. French. (1900)-220 Ex. 492. 
Boning v. French. (1900) �220 Ex. 495. 



Hypotheque 

Idiot. 

Idoines
Temoins. 

Immeubles. 

Imp6ts. 
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HYPOTHEQUE. 

Vo·ir "Decrets et Degrevements," 8°, 9° .

Lo1 suR LA PRoPRIETE FoNCIERE-ARTICLE 29 
-DROIT DE SOITE.-Demande de renouveler
acte de reconnaissance-rejetee.

Jewel v. Grand Hotel. (1899)-219 Ex. 564. 

IDIOT� 

Vair" Tcnioins-Temoignage," 15° .

IDOINES-TEMOINS. 

Voir "Temoins-Temoignage,'·, 4°-7°, 17°.

IMMEUBLES. 

Voir "Testaments," 15°, 16°, 18°.

IMPOTS. 

Vair " A.ssermentations devamt la 
Oour," 1 °. 

" Centenier s," I O• 

1 ° APPEL-poursuite en vertu de la Loi sur la

Regie des ImpBts pas susceptible d'etre 
portee en appel devant Sa :Majeste en 
Oonseil. 

Voir "Appels," 2°.

2° 

AUGMENTATION DE L'lMPOT-Article 35 de la

Loi sur la Regie des Imp6ts-Infraction
de£endeurs condamnes a payer, outre 
l'amende portee a !'.Article 29, trois :fois 
le montant de l'augmentation. 

P.G. v. vValters, McKee et aiis. 
(1894)-23 P.O. 427 et sqq. 

3° 

INFRACTION l LA Lor suu LA REGIE DES

lMPoTs-Articles 14 et 29. 
P.G. v. Le Qiwsne. (1894)-23 P.O. 362 (Corps 

de Cowr) reform.ant 23 P.O. 353 .. 



-85-

4° 

L'l"FRACTION l LA Lor SUR LA REGIE DES Impocs. 
lMPcYis-OENTENIER-affaire renvoyee au 
Corps de la Oour, un des defendeurs occu-
pant la charge de Oentenier de St.-Helier. 

P.G. v. Samson et au. (1894)-23 P.O. 430.

5°

INFRACTION 1 LA Lor suR LA REGIE DES 
lMPoTs-Article 5-,Juge que l' Article 5 
ne s'applique pas dans l'espece, ni l'un ni 
l'autre des defendeurs n'etant maitre du 
bfitiment dans lequel la liqueur a ete 
apportee dans l'ile. 

Avocat stipulant ete. v. Le Cleek et aus. 
(1895)-23 P.O. 540. 

6° 

INFRACTIONS l LA Lor suR LA REGIE DES 
lMPoTs-Articles 4, 8 et 15-defendeurs; 
ayant ete trouves nantis des ruts de liqueur 
en question, doivont en etro consid6res los 
co-proprietaires jusqu' a preuvedu contraire. 

Avoeat st{pulant etc. v. Le Clech et aus. 
(1895)-23 P.C. 540. 

7° 

CAUTIONNEMENT DEi\UNDE - Defendeurs, 
condamnes au paiement d'amendes, de
clarent ne pas pouvoir le fo-urnir. 

A vocat stipulant etc. v. Le Cleeh et au. 
(1895)-23 P.O. 540. 

8° 

CAUTIONNEMENT DEMANDE - produit sur-le
champ. 

P.G. v. Le Gresley. (1896)-24 P.O. 19.

9°

DISTILLATIONS - Lor SUR LA REGIE DES 
lMPOTs-Article 37-defendeur condarnne 
aux frais des distillations eneourue en vertu 
de !'Article 37. 

P.G. v. Davicl. (1895)-23 P.O. 548.



Incapacite 
Mentale. 

Incendies. 

Incivilit0 
d'Ajourp.c
ment.. 

Incornpati
bilite de 
Charges. 
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INCAPACITE MENTALE. 

V .  "T' . 7
1

' • " oir ema,ins- emmgnage. 

INCENDIES, 

Vair "Loyer," 15
°

.

INCIVILITE D'AJOURNEMENT. 

Vair" Actions-Formes," 9°-10°. 

DEFENDEUR actionne comme fils et principal 
heritier, du vivant de SOll pere,-Tenvoi. 

Pinel et aus. v. Pinel. (1899)-219 Ex. 444. 

INCOMPATIBILITE DE CHARGES 
PUBLIQUES, 

1 ° 0ENTENIER---IN SPEOTEUR DES CREMINS. 

Re Carter, Representation dii Connetable de St.
Helier. (1894)-217 Ex. 75. 

Re Renonf et au., Representation dn Connetable 
de St.-Cl,hnent. (1894)-217 Ex. 142. 

2° 0ENTENIER-VINGTENIER .. 
Re Cooke. (1898)-219 Ex. 127. 

3° VINGTENIER-lNSPECTEUR DES 0HEMIKS. 
P.G. v. Bouer. (1899)-219 Ex. 398. 

4° VINGTEKIER-0FFICIER DU CONNETldlLE ET 
lNSPEOTEUR. 

P.G. v. Le Sireur. (1898)-219 Ex. 86. 

5° VrKGTENIEU-0FFICIER DU CoNNiTADLE. 

Re Coulomb. Rapport ,Zn Oonnetable de St.
Jean. (1898)-219 Ex. 111. 

6° EXPERT-MEMBRE DU CoMITE DE TAXATIOK. 

P.G. v. Cavey. (1898)-219 Ex. 85. 
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7° DEPUTE- 0ENTENIER assermente. Depute
dispense de servir comme Oentenier a sa 
requete. 

Re Le Montais. (1898)-219 Ex. 359. 

8° DEPDTE-OENTENIER-charges tleclarees in

compatibles. 
Re Nicolle. (1900)-220 Ex. 355. 

INDEMNITE SEIGNEURIALE. 

Vair "Mainmorte." 

INDIVJS. 

V oir " Partage," 4 °. 

"INDUSTRIAL OR REFORMATORY 
SCHOOLS." 

V o-ir "Detention de J eunes Enfants." 

INFRACTIONS AUX REGLEMENTS. 

Vair '' Amendes." 
"Appels," 2° , 14°-16° . 
"Education Obligataire.,, 
"Inip8ts," 2°-9°. 
"Pilotage," 2°. 
" Procedure Criminelle," 31 °. 
'' Taxation du Rat et Liste 

Electorale," 11 °. 

INJONCTION. 

Vair" Mepris de Gour," 1° . 
"Separation de Biens/' 4°-6° . 

INSERTIONS EN PEREMPJ"OIRE. 

Vair" Benefice d'Im1entaire," 6°. 

Incompati
bilite de 
Charges. 

Indemnite 
Seig:Ueuriale 

Indivis. 

'Indnst1ial 
or .Reforina
toryScho6Is' 

Infractions 
.a1u: filgle
ments. 

Inionction. 

Insertions 
en Peremp
toire. 



Inspecteur 
desChemins 

Inspecteur 
Sanitaire. 

Institutiorn'! 
Cha.ritnbles. 

InstitUtrice. 

Instruction 
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INSPECTEUR DES CHEMINS. 

Vofr "I ncompatibilite de Charges 
Piibligues," 1°, 3° , 4°.

DISPENSE DE SERVII\-VU son etat d'infirmite. 

P.G. v. Marett. (1895)-217 Ex. 394. 
P.G. v. Le Gros et an. (1898)-219 Ex. 361. 

INSPECTEUR SANITAIRE. 

CEHTIFICAT emanant du "Sanitary Institute" 
de Londres insinue aux Roles de la Oour, 
pour valoir ce g_ue de raison. 

Ex parte .Aiioin. (1894)-216 Ex. 267. 

INSTITUTIONS CHARITABLES. 

Vair " Fideicommis-Ficleicommis
·,, "lo 20 swi1 es, , . .  

"Testa1nents," 1 °.

INSTITUTRICE. 

AVER'f!SSEMENT-SALA!RES-a defaut de stipula
tion expresse a droit a trois mois d'aver
tissement. 

Ollivier v. "Jersey Ladies' College, Ltd." 
(1894)-76 Exs. 459. 

INSTRUCTION OBLIGATOIRE. 

Obligatoire. LoI-INFHACTIOX. 

TT • <I A l " 150 v mr .,-1.ppe s, 
" Coiir poiir la Repression des 

JJ1oindres DCZ.its," 3°

.

"Ediication Obligatoire." 
"Procedure Criminelle," 31°. 
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1 NTERVENTION. 

Vair "Procedure," 25°, 26°.

DEMANDE D'INTElWENIR par le porteur d'un acte 
d'arret confirme--rejetee, s'agissant de 
questions a . regler entre deux O:fficiers . 
representant respectivement les porteurs 
de tous les Actes mentionnes clans la repre
sentation en question. 

Le Rossignol, Conim,is Denoneiateur v. Balle-ine, 
Denoneiateur. De Ste. Croix intervenant. 

(1895)-217 E:x:. 226. 

1.0.U. 

·v o ir " N ovatfon."

Inter.tan
tion. 

r.o.u.
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